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Description 

La  présente  invention  concerne  les  navires  à  ef- 
fet  de  surface. 

La  présente  invention  concerne  plus  précisément 
un  navire  à  effet  de  surface  comprenant  une  struc- 
ture  sustentée  du  type  catamaran  munie  de  deux 
coques  latérales  réunies  par  un  caisson  central, 
adapté  pour  naviguer  soit  en  navigation  archimé- 
dienne  sur  coques,  soit  en  sustentation  sur  coussin 
d'air. 

On  a  déjà  proposé  de  nombreux  navires  du  type 
catamaran  munis  de  deux  coques  latérales  réunies 
par  un  caisson  central  en  particulier  dans  le  domai- 
ne  de  la  plaisance. 

De  tels  bateaux  multicoques  s'avèrent  intéres- 
sants  notamment  sur  le  plan  de  la  sécurité  dans  la 
mesure  où  l'absence  de  lest  et  donc  de  poids  mort  in- 
hérente  aux  multicoques  rend  ceux-ci  pratiquement 
insubmersibles.  Par  ailleurs,  par  rapport  aux  mono- 
coques,  les  multicoques  sont  très  rapides  grâce  à 
l'absence  de  lest  et  présentent  moins  de  gîte  et 
moins  de  roulis  grâce  à  un  couple  de  redressement 
plus  important.  Les  multicoques  permettent  égale- 
ment  de  disposer  de  surfaces  de  pont  très  importan- 
tes. 

On  a  également  proposé  des  navires  à  effet  de 
surface  comportant  une  structure  du  type  catama- 
ran  munie  de  deux  coques  latérales  réunies  par  un 
caisson  central,  adaptés  pour  naviguer  en  susten- 
tation  sur  coussin  d'air. 

De  tels  navires  sont  par  exemples  décrits  dans 
les  brevets  US  3  977  491,  3  987  865,  4  090  459  ou 
encore  dans  les  brevets  GB  1  210  973  et  1  242  131. 

D'une  façon  générale,  ces  navires  à  effet  de 
surface  du  type  catamaran  comportent  une  structu- 
re  sustentée  comprenant  un  caisson  central  reliant 
deux  quilles  latérales  qui  assurent  le  confinement  la- 
téral  du  coussin  d'air  de  sustentation  et  munie  par 
ailleurs  d'un  dispositif  de  fermeture  arrière  et  d'un 
dispositif  de  fermeture  avant  aptes  à  coopérer 
avec  les  quilles  latérales  pour  délimiter  le  coussin 
de  sustentation  alimenté  par  des  moyens  généra- 
teurs  d'air  sous  pression. 

On  a  également  tenté,  comme  décrit  dans  la  de- 
mande  de  brevet  français  publiée  sous  le  N°  2  422 
535,  de  concevoir  des  navires  à  effet  de  surface 
du  type  catamaran  aptes  à  naviguer  soit  en  naviga- 
tion  archimédienne  sur  coques,  soit  en  sustentation 
sur  coussin  d'air.  Pour  ce  faire,  les  dispositifs  de 
fermeture  avant  et  arrière  sont  équipés  de  moyens 
de  relevage  autorisant  la  navigation  archimédienne 
sur  coques. 

Les  tentatives  actuelles  de  réalisation  de  tels  na- 
vires  à  effet  de  surface  du  type  catamaran,  en  par- 
ticulier  de  navires  autorisant  un  double  mode  de  na- 
vigation,  ont  cependant  été  limitées  à  des  navires 
de  faible  tonnage. 

Les  structures  des  navires  du  type  catamaran 
jusqu'ici  proposées  permettant  à  un  navire  de  ton- 
nage  élevé  de  résister  correctement  aux  efforts  de 
flexion  longitudinale,  aux  efforts  de  flexion  trans- 
versale  et  aux  efforts  de  torsion  en  diagonale,  sont 
en  effet  d'un  poids  très  élevé  prohibitif  pour  une  uti- 
lisation  dans  un  navire  à  effet  de  surface. 

Par  ailleurs,  les  systèmes  de  motorisation-com- 
presseur  générant  le  coussin  d'air  de  sustentation 
utilisés  sur  les  navires  à  effet  de  surface  jusqu'ici 
proposés  doivent  être  très  puissants,  en  raison  du 

5  poids  élevé  de  ceux-ci. 
La  présente  invention  vient  améliorer  la  situation 

en  proposant  un  navire  à  effet  de  surface 
comportant  une  structure  sustentée  du  type 
catamaran  munie  de  deux  coques  latérales  réunies 

10  par  un  caisson  central,  adapté  pour  naviguer  soit 
en  navigation  archimédienne  sur  coques,  soit  en 
sustentation  sur  coussin  d'air,  et  munie  de  cloisons 
longitudinales  et  transversales  assurant  le 
compartimentage  et  l'intégrité  du  navire,  qui  com- 

15  prend: 
-  dans  les  coques  latérales,  des  raidisseurs  longitu- 
dinaux  continus  assurant  essentiellement  la  résis- 
tance  aux  efforts  de  flexion  longitudinale, 
-  dans  le  caisson  central  reliant  les  coques  iatéra- 

20  les  et  encastré  dans  celles-ci,  des  membrures  conti- 
nues  s'étendant  transversalement  à  l'axe  du  navire 
et  assurant  essentiellement  la  résistance  aux  ef- 
forts  de  flexion  transversale, 
-  au  moins  deux  cloisons  transversales  renforcées 

25  disposées  respectivement  à  l'avant  et  à  l'arrière  du 
navire,  assurant  la  résistance  aux  efforts  de 
flexion  transversale  exercés  à  l'avant  et  à  l'arrière 
du  navire  et  résultant  d'un  moment  de  torsion  en  dia- 
gonale  exercé  sur  celui-ci,  et  comprenant  chacune 

30  pour  ce  faire  une  poutre  transversale,  au  niveau 
du  caisson,  comportant  une  âme  verticale  s'éten- 
dant  jusque  dans  les  coques  et  renforcée  dans  le 
caisson  par  deux  semelles  horizontales  respective- 
ment  supérieure  et  inférieure. 

35  Grâce  en  particulier  à  l'utilisation  de  cloisons 
transversales  renforcées  assurant  la  résistance 
aux  efforts  de  flexion  transversale  exercés  sur 
l'avant  et  l'arrière  du  navire  et  résultant  du  moment 
de  torsion  des  coques,  notamment  en  flottaison  sur 

40  houle  diagonale,  la  structure  du  navire  conforme  à 
la  présente  invention  reste  très  légère  ce  qui  autori- 
se  la  construction  de  navires  de  fort  tonnage  équi- 
pés  de  motorisation  de  puissance  modeste. 

Selon  une  caractéristique  préférentielle  de  la 
45  présente  invention,  l'âme  de  la  poutre  transversale 

est  raidie  horizontalement. 
Selon  un  mode  de  réalisation  considéré  actuelle- 

ment  comme  préférentiel,  quatre  cloisons  transver- 
sales  renforcées  sont  disposées  par  paires  res- 

50  pectivement  à  l'avant  et  à  l'arrière  du  navire. 
Selon  une  autre  caractéristique  avantageuse  de 

la  présente  invention,  la  zone  d'encastrement  de  la 
poutre  transversale  des  cloisons  renforcées  dans 
les  coques,  est  elle-même  renforcée.  Plus  précisé- 

55  ment,  cette  zone  d'encastrement  est  encadrée  par 
deux  montants  verticaux  principaux;  une  serre  com- 
posée  d'un  raidisseur  horizontal  principal  et  d'un 
montant  principal  vertical  est  disposée  à  proximité 
de  la  virure  d'angle;  cette  dernière  présente  une 

60  surépaisseur;  et  la  cloison  renforcée  dans  la  zone 
de  la  virure  d'angle  présente  également  une  sur- 
épaisseur. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  la  pré- 
sente  invention  apparaîtront  à  la  lecture  de  la  des- 

65  cription  détaillée  qui  va  suivre  et  en  regard  des  des- 
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sins  annexés  donnés  à  titre  d'exemple  non  limitatif  et 
sur  lesquels: 

-  ia  figure  1  représente  une  vue  schématique  en 
perspective  d'un  navire  à  effet  de  surface  confor- 
me  à  la  présente  invention, 

-  la  figure  2  représente  une  vue  en  coupe  trans- 
versale  du  navire,  au  niveau  du  maître-couple  et,  il- 
lustre  plus  précisément  en  demi-vue  droite  une  cloi- 
son  transversale  d'étanchéité  et  en  demi-vue  gau- 
che  une  coupe  transversale  de  la  structure  du 
navire, 

-  ia  figure  3  représente  une  demi-vue  en  coupe 
transversale  du  navire  et  illustre  plus  précisément 
une  cloison  transversale  renforcée  arrière  du  navi- 
re, 

-  la  figure  4  représente  une  autre  demi-vue  en 
coupe  transversale  du  navire  et  illustre  une  secon- 
de  cloison  transversale  renforcée  disposée  à  l'ar- 
rière  du  navire, 

-  la  figure  5  représente  une  autre  vue  en  coupe 
transversale  du  navire,  les  demi-vues  droite  et 
gauche  de  cette  figure  5  illustrant  plus  précisément 
respectivement  une  première  et  une  seconde  cloi- 
sons  transversales  renforcées  disposées  à  l'avant 
du  navire, 

-  la  figure  6  représente  une  vue  en  coupe  longitu- 
dinale  du  caisson, 

-  la  figure  7  représente  une  vue  schématique 
d'une  zone  d'encastrement  du  caisson  dans  une  co- 
que  latérale,  et 

-  la  figure  8  illustre  une  vue  en  coupe  d'une  pou- 
tre  transversale  des  cloisons  transversales  ren- 
forcées,  selon  un  plan  de  coupe  référencé  VIII- 
VIII  sur  la  figure  7. 

D'une  façon  générale,  comme  cela  est  illustré  sur 
la  figure  1  ,  le  navire  à  effet  de  surface  conforme  à 
la  présente  invention  comprend  une  structure  sus- 
tentée  du  type  catamaran  munie  de  deux  coques  la- 
térales  1  0  réunies  par  un  caisson  central  60. 

De  façon  classique  en  soi,  les  deux  coques  laté- 
rales  10  coopèrent  avec  des  dispositifs  de  fermetu- 
res  avant  et  arrière  pour  délimiter  un  coussin  cen- 
tral  de  sustentation  alimenté  par  un  générateur  d'air 
sous  pression.  On  aperçoit  sur  la  figure  1  ,  la  ferme- 
ture  arrière  90  composée  avantageusement  d'une 
pluralité  d'enceintes  91,  92,  93  d'extension  horizon- 
tale  et  superposées. 

Les  fermetures  avant  et  arrière  sont  associées  à 
des  moyens  de  relevage  -  treuil  et  câbles  par  exem- 
ple  -  autorisant  le  déplacement  du  navire  en  naviga- 
tion  archimédienne  sur  coques. 

On  remarquera  par  ailleurs  sur  la  figure  1  et  selon 
une  caractéristique  essentielle  de  la  présente  in- 
vention,  quatre  cloisons  transversales  renforcées 
représentées  schématiquement  et  illustrées  100, 
200,  300  et  400  et,  disposées  par  paires  respecti- 
vement  à  l'arrière  et  à  l'avant  du  navire. 

Comme  cela  a  été  précédemment  évoqué,  les  co- 
ques  1  0  assurent  la  flottaison  archimédienne  du  na- 
vire  et  le  confinement  latéral  du  coussin  de  susten- 
tation  en  mode  de  navigation  sur  coussin  d'air. 

La  structure  de  chacune  des  coques  10  est  con- 
çue  pour  résister  au  moment  de  flexion  longitudinale 
en  flottaison  sur  houle. 

Les  coques  latérales  10  sont  munies  de  raidis- 
seurs  longitudinaux  continus  assurant  essentielle- 
ment  la  résistance  aux  efforts  de  flexion  longidinale. 

Les  virures  de  bordé  et  les  virures  de  pont  sont 
5  composées  de  tôleries  référencées  11  et  12  sur  les 

figures  disposées  longitudinalement. 
Les  renforts  primaires  des  coques  sont  formés 

de  lisses  principales  13  et  d'hiloires  14  continues 
pour  reprendre  les  efforts  de  flexion  longitudinale. 

10  De  même,  les  renforts  secondaires  des  coques 
sont  formés  de  lisses  secondaires  15  et  d'élongis  16 
continus  pour  reprendre  les  efforts  de  flexion  longi- 
tudinale. 

Les  coques  10  comprennent  en  outre  des  varan- 
15  gues,  membrures  et  barrots  17,  discontinus. 

Enfin,  les  coques  comprennent  des  cloisons  lon- 
gitudinales  et  transversales  1  8,  assurant  le  compar- 
timentage  et  l'intégrité  de  la  poutre  navire. 

Le  maillage  primaire  et  secondaire  (platelages  et 
20  raidisseurs)  est  conçu  pour  résister  en  outre  aux 

efforts  locaux  dus  aux  pressions  hydrostatiques  ré- 
sultant  de  l'impact  des  vagues  et  aux  pressions  du 
coussin  d'air. 

Le  caisson  central  60  relie  les  deux  coques  laté- 
25  raies  10  et  forme  une  plateforme  de  liaison  entre  cel- 

les-ci.  Le  caisson  central  60  s'imbrique  dans  les  co- 
ques  latérales  10,  pour  assurer  leur  liaison  et  la  ré- 
sistance  à  la  flexion  transversale  en  flottaison  sur 
houie. 

30  Le  caisson  central  comprend  des  membrures  con- 
tinues  s'étendant  transversalement  à  l'axe  du  navi- 
re. 

Ces  membrures  sont  formées  de  varangues  et 
barrots  61  transversaux  continus  et,  le  cas 

35  échéant,  de  voiles  évidés  transversaux  continus. 
Le  caisson  central  60  comprend  également  des 

lisses  principales  ou  hiloires  62  longitudinales  dis- 
continues,  et  le  cas  échéant,  des  voiles  évidés  lon- 
gitudinaux  discontinus. 

40  La  structure  du  caisson  central  ainsi  formée  s'op- 
pose  en  outre  aux  effets  de  la  poussée  latérale  du 
coussin  d'air  sur  les  faces  internes  des  coques  10, 
en  navigation  de  sustentation. 

La  structure  de  liaison  coques  1  0,  -  caisson  cen- 
45  tral  60  est  adaptée  pour  assurer  un  bon  encastre- 

ment  de  l'ensemble.  Cette  structure  de  liaison  sera 
décrite  plus  en  détail  par  la  suite.  On  remarquera 
cependant  dès  à  présent  que  cette  structure  de 
liaison  comporte  des  éléments  dessinés  avec  de  lar- 

50  ges  courbes  ou  arrondis  et  renforcés  dans  leurs 
épaisseurs  dans  le  but  de  réduire  les  effets  néfas- 
tes  de  discontinuité  de  la  structure. 

L'épaisseur  de  la  paroi  inférieure  65  du  caisson 
60  est  échantillonée  pour  résister  aux  pressions 

55  d'impact  des  vagues  en  navigation  sur  coussin  ainsi 
qu'aux  pressions  induites  le  cas  échéant  en  cas  de 
perte  brutale  de  sustentation. 

Les  cloisons  transversales  d'étanchéité  ména- 
gées  dans  les  coques  1  0  s'étendent  dans  le  caisson 

60  central  60  comme  illustré  en  73  sur  les  figures  2  et 
6.  Par  ailleurs,  comme  illustré  également  sur  cette  fi- 
gure  6,  les  raidisseurs  des  cloisons  73  dans  le  cais- 
son  central  60  sont  de  préférence  disposés  hori- 
zontalement  afin  de  véhiculer  au  mieux  le  flux  de 

65  contraintes  transversales. 
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Comme  cela  a  été  précédemment  évoqué,  la  pré- 
sente  invention  propose  d'assurer  une  résistance 
aux  efforts  de  torsion  diagonale,  non  point  à  l'aide 
d'une  structure  complexe  et  lourde  comprenant  par 
exemple  des  poutres  croisées,  mais  à  l'aide  de  cloi- 
sons  transversales  renforcées  100,  200,  300,  400 
qui  assurent  une  résistance  aux  efforts  de  flexion 
transversale  simple  exercée  à  l'avant  et  à  l'arrière 
du  navire  et  résultant  du  moment  de  torsion  des  co- 
ques,  notamment  en  flottaison  sur  houle  diagonale. 

Les  cloisons  transversales  renforcées  100,  200, 
300  et  400  sont  implantées  le  plus  loin  possible  res- 
pectivement  à  l'avant  et  à  l'arrière  dans  le  caisson 
central  60  et  prolongées  dans  les  coques  du  navire 
1  0,  comme  illustré  schématiquement  sur  la  figure  1  . 

Au  niveau  du  caisson  60,  ces  cloisons  transver- 
sales  100,  200,  300  et  400  sont  formées  d'une  pou- 
tre  en  I  comportant  une  âme  verticale  101,  201,  301, 
401  renforcée  par  deux  bandes  de  tôlerie  transver- 
sale  102,  202,  302  et  402  d'une  part,  103,  203,  303  et 
403  d'autre  part  formant  respectivement  les  semel- 
les  supérieure  et  inférieure  de  la  poutre. 

De  préférence,  l'âme  verticale  101  ,  201,  301  et  401 
des  poutres  est  raidie  horizontalement  comme  illus- 
tré  schématiquement  sur  les  figures  en  104,  204, 
304  et  404. 

Par  ailleurs,  comme  cela  est  illustré  sur  les  figu- 
res,  les  poutres  transversales  précitées,  renfor- 
cées  pour  reprendre  le  flux  de  cisaillement,  sont 
prolongées  par  des  cloisons  1  1  3,  21  3,  31  3,  41  3  égale- 
ment  renforcées,  dans  les  coques  10,  afin  d'assu- 
rer  le  transit  du  flux  de  torsion  et  de  la  flexion  trans- 
versale  résultant  de  l'effet  de  torsion. 

Les  semelles  supérieure  et  inférieure  précitées 
102,  202,  302  et  402  d'une  part,  103,  203,  303  et  403 
d'autre  part  renforcent  les  poutres  transversales 
en  flexion  et  les  raidisseurs  104,  204,  304,  404  des 
âmes  des  poutres  empêchent  les  voilements  de  ci- 
saillement. 

On  va  maintenant  décrire  la  structure  de  liaison 
coques  10  -  caisson  central  60. 

La  semelle  inférieure  103,  203,  303,  403  est  ren- 
forcée  par  surépaisseur  au  niveau  de  la  virure 
d'angle  105,  205,  305,  405  et  de  plus  est  arrondie  au 
niveau  de  la  zone  de  plus  forte  concentration  de 
contrainte. 

Comme  cela  est  illustré  sous  la  référence  106, 
206,  306,  406  sur  les  figures  et  comme  cela  appa- 
raît  en  particulier  sur  la  figure  7,  l'âme  des  poutres 
transversales  des  cloisons  100,  200,  300  et  400  est 
d'épaisseur  renforcée  dans  toute  la  zone  d'encas- 
trement. 

De  plus,  cette  zone  est  limitée  par  deux  montants 
principaux  108  et  109;  208,  209;  308,  309;  408,  409 
et  par  un  faux  pont  110,  210,  310  et  410. 

Enfin,  la  structure  du  navire  est  renforcée  au 
plus  près  de  la  virure  d'angle  105,  205,  305  et  405 
au  moyen  d'une  serre.  Celle-ci  comprend  d'une  part 
un  raidisseur  horizontal  principal,  1  1  1  ,  21  1  ,  31  1  et  41  1 
et  d'autre  part  un  montant  principal  vertical  112,  212, 
312  et  412. 

Le  raidisseur  horizontal  principal  1  1  1-41  1  est  situé 
au-dessus  du  niveau  inférieur  du  caisson  central, 
dans  les  coques  latérales  10,  en  étant  prolongé  à 
l'intérieur  du  caisson  60. 

Les  montants  principaux  verticaux  112-412  sont 
disposés  en  partie  supérieure  des  coques  latérales 
10. 

On  aperçoit  par  ailleurs  sur  les  figures  des  pas- 
5  sages  longitudinaux  80  ménagés  dans  la  structure 

et  servant  par  exemple  de  conduits  d'air  pour  l'ali- 
mentation  du  coussin  de  sustentation,  de  couloirs 
autorisant  l'accès  à  des  cales  ou  hangars,  ou  enco- 
re  de  passages  de  coursives. 

10  La  structure  selon  l'invention  peut  être  réalisée 
en  matériaux  métalliques,  notamment  en  alliages 
d'aluminium  soudables  performants  et  aptes  à  la  ré- 
sistance  de  toute  forme  de  corrosion  marine,  ou  en 
matériaux  composites  monolithiques  ou  sandwich,  à 

15  hautes  performances,  tels  que  les  fibres  de  verre 
renforcées,  les  fibres  de  carbone  de  KEVLAR  ou 
de  BORE. 

Les  raidisseurs  longitudinaux  prévus  dans  les  co- 
ques  latérales  pour  assurer  la  résistance  aux  ef- 

20  forts  de  flexion  longitudinale  et  les  membrures 
s'étendant  transversalement  à  l'axe  du  navire  dans 
le  caisson  pour  assurer  là  résistance  aux  efforts 
de  flexion  transversale,  peuvent  être  formés  non 
point  d'éléments  matériels  discrets  fixés  sur  la 

25  structure  mais  être  composés  uniquement  des  fi- 
bres  de  renfort  intégrées  au  matériau  composite. 

Dans  un  tel  cas,  les  matériaux  composites  à  fi- 
bres  étant  par  nature  anisotropes,  les  renforts  se- 
ront  disposés  longitudinalement  dans  la  coque  afin 

30  de  reprendre  les  efforts  de  flexion  longitudinale  et 
assurer  la  rigidité  de  l'ensemble  tandis  qu'ils  seront 
disposés  avec  une  orientation  préférentielle  trans- 
versale  dans  la  plateforme,  cependant  qu'une  orien- 
tation  particulière  leur  est  donnée  localement  afin 

35  de  faire  passer  idéalement  le  flux  de  contrainte  ré- 
sultant  de  la  sollicitation  en  flexion  torsion  provo- 
quée  par  les  coques. 

Revendications 
40 

1.  Navire  à  effet  de  surface  comportant  une 
structure  sustentée  du  type  catamaran  munie  de 
deux  coques  latérales  réunies  par  un  caisson  cen- 
tral,  adapté  pour  naviguer  soit  en  navigation  archi- 

45  médienne  sur  coques,  soit  en  sustentation  sur  cous- 
sin  d'air,  et  comportant  des  cloisons  longitudinales 
et  transversales  assurant  le  compartimentage  et 
l'intégrité  du  navire,  caractérisé  par  le  fait  qu'il  com- 
prend: 

50  -  dans  les  coques  latérales  (10),  des  raidisseurs 
longitudinaux  continus  (13;  14)  assurant  essentielle- 
ment  la  résistance  aux  efforts  de  flexion  longitudina- 
le, 
-  dans  le  caisson  central  (60)  reliant  les  coques  la- 

55  térales  et  encastré  dans  celles-ci,  des  membrures 
continues  (61)  s'étendant  transversalement  à  l'axe 
du  navire  et  assurant  essentiellement  la  résistance 
aux  efforts  de  flexion  transversale, 
-  au  moins  deux  cloisons  transversales  renforcées 

60  (100,  200,  300,  400)  disposées  respectivement  à 
l'avant  et  à  l'arrière  du  navire,  assurant  la  résistan- 
ce  aux  efforts  de  flexion  transversale  exercés  à 
l'avant  et  à  l'arrière  du  navire  résultant  d'un  moment 
de  torsion  en  diagonale  exercé  sur  celui-ci  et  com- 

65  prenant  chacune  pour  ce  faire  une  poutre  transver- 
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sale  au  niveau  du  caisson  comportant  une  âme  ver- 
ticale  (101,  201,  301,  401)  s'étendant  jusque  dans  les 
coques  et  renforcée  dans  le  caisson  par  deux  se- 
melles  horizontales  (102,  202,  302,  402;  103,  203, 
303,  403)  respectivement  supérieure  et  inférieure. 

2.  Navire  à  effet  de  surface  selon  ia  revendica- 
tion  1  ,  caractérisé  par  le  fait  que  l'âme  (1  01  ,  201  ,  301  , 
401)  de  la  poutre  transversale  est  raidie  horizonta- 
lement  (104,  204,  304,  404). 

3.  Navire  à  effet  de  surface  selon  l'une  des  re- 
vendications  1  et  2,  caractérisé  par  le  fait  qu'il  com- 
prend  quatre  cloisons  transversales  renforcées 
(100,  200,  300,  400)  disposées  par  paires  respecti- 
vement  à  l'avant  et  à  l'arrière  du  navire. 

4.  Navire  à  effet  de  surface  selon  l'une  des  re- 
vendications  1  à  3,  caractérisé  par  le  fait  que  la  zo- 
ne  d'encastrement  de  la  poutre  transversale  (101, 
201,  301,  401)  des  cloisons  renforcées  (100,  200, 
300,  400)  dans  les  coques  est  encadrée  par  deux 
montants  verticaux  principaux  (108,  109;  208,  209; 
308,  309;  408,  409). 

5.  Navire  à  effet  de  surface  selon  l'une  des  re- 
vendications  1  à  4,  caractérisé  par  le  fait  qu'il  com- 
prend  à  proximité  de  la  virure  d'angle  (1  05,  205,  305, 
405)  une  serre  composée  d'un  raidisseur  horizontal 
principal  (1  1  1  ,  21  1  ,  31  1  ,  41  1  )  et  d'un  montant  principal 
vertical  (11  2,  212,  312,  412). 

6.  Navire  à  effet  de  surface  selon  l'une  des  re- 
vendications  1  à  5,  caractérisé  par  le  fait  que  la  vi- 
rure  d'angle  (105,  205,  305,  405)  présente  une  sur- 
épaisseur. 

7.  Navire  à  effet  de  surface  selon  l'une  des  re- 
vendications  1  à  6,  caractérisé  par  le  fait  que  la  cloi- 
son  renforcée  dans  la  zone  de  virure  d'angle  pré- 
sente  une  surépaisseur  (106,  206,  306,  406). 

8.  Navire  à  effet  de  surface  selon  l'une  des  re- 
vendications  1  à  7,  caractérisé  par  le  fait  que  les 
raidisseurs  des  coques  latérales  (10)  sont  longitudi- 
naux  et  comprennent  des  lisses  principales  (13),  hi- 
loires  (14),  lisses  secondaires  (15)  et  élongis  conti- 
nus  (16). 

9.  Navire  à  effet  de  surface  selon  l'une  des  re- 
vendications  1  à  8,  caractérisé  par  le  fait  que  les  co- 
ques  (10)  comprennent  des  virures  de  bordé  (11)  et 
de  pont  (12)  disposées  longitudinalement. 

10.  Navire  à  effet  de  surface  selon  l'une  des  re- 
vendications  1  à  9,  caractérisé  par  le  fait  que  les 
membrures  transversales  du  caisson  central  (60) 
comprennent  des  varangues  et  barrots  (61)  conti- 
nus. 

1  1  .  Navire  à  effet  de  surface  selon  l'une  des  re- 
vendications  1  à  10.  caractérisé  par  ie  fait  que  la 
structure  est  réalisée  en  matériau  composite  à  fi- 
bres  et  par  le  fait  que  les  raidisseurs  longitudinaux 
prévus  dans  les  coques  latérales  (10)  pour  assurer 
la  résistance  aux  efforts  de  flexion  longitudinale  et 
les  membrures  s'étendant  transversalement  à  l'axe 
du  navire  dans  le  caisson  (60)  pour  assurer  la  ré- 
sistance  aux  efforts  de  flexion  transversale,  sont 
constitués  des  fibres  de  renfort  intégrées  au  maté- 
riau  composite. 

Patentanspriiche 

1  .  Flàcheneffekt-Wasserfahrzeug  bestehend 
aus  einer  aufgetriebenen  Struktur  des  Katamaran- 

5  Types  mit  zwei,  ùber  ein  zentrales  kastenfôrmiges 
Verbindungselement  miteinander  verbundenen  Sei- 
tenrûmpfe,  die  den  notwendigen  Auftrieb  entweder 
nach  dem  Verdrângungsprinzip  oder  nach  dem  Luft- 
kissenprinzip  erzeugen,  sowie  aus  Làngs-  und 

10  Querschotten,  die  die  Abschottung  sowie  die 
Schwimmsicherheit  des  Wasserfahrzeuges  gewâh- 
ren,  dadurch  gekennzeichnet,  daB  es: 
-  in  den  Seitenrûmpfen  (10),  mit  durchgehenden 
Lângsversteifungstrâgern  (13,  14),  die  hauptsâch- 

15  lich  eine  Lângsbiegefestigkeit  gewâhren, 
-  im  zentralen  kastenfôrmigen  Verbindungselement 
(60),  das  die  Seitenrùmfe  miteinander  verbindet  und 
in  diesen  eingespannt  ist,  mit  Querspanten  (61),  die 
quer  zur  Schiffsachse  angeordnet  sind  und  haupt- 

20  sàchlich  eine  Querbiegefestigkeit  gewâhren, 
-  mit  mindestens  zwei  vorn  bzw.  hinten  im  Schiff  an- 
geordneten  verstàrkten  Querschotten  (100,  200, 
300,  400),  die  die  Festigkeit  gegen  die  vorn  und  hin- 
ten  am  Schiff,  durch  das  nach  der  Diagonale  des 

25  Schiffes  geûbte  Drillmoment  auferlegten  Querbie- 
gebeanspruchungen  gewâhren  und  die  jede  aus  ei- 
nem  auf  Hôhe  des  Verbindungselementes  angeord- 
neten  Quertrâger  besteht,  wobei  sich  das  Steg  (101, 
201,  301,  401)  dièses  Quertràgers  bis  in  die  Seiten- 

30  riimpfe  erstreckt  und  der  Quertrâger  selbst  im  Ver- 
bindungselement  mit  zwei  waagerechten,  oberen 
bzw.  unteren  Gurten  (102,  202,  302,  402;  103,  203, 
303,  403)  verstârkt  ist,  versehen  ist. 

2.  Flàcheneffekt-Wasserfahrzeug  nach  An- 
35  spruch  1,  dadurch  gekennzeichnet,  daB  das  Steg 

(101,  201,  301,  401)  des  Quertràgers  durch  Làngs- 
stringer  (104,  204,  304,  404)  versteift  wird. 

3.  Flàcheneffekt-Wasserfahrzeug  nach  einem 
beliebigen  Anspruch  1  oder  2,  dadurch  gekenn- 

40  zeichnet,  daB  es  mit  vier  verstàrkten  Querschotten 
(100,  200,  300,  400)  versehen  ist,  die  paarweise 
vorn  bzw.  hinten  im  Schiff  angeordnet  sind. 

4.  Fâcheneffekt-Wasserfahrzeug  nach  einem 
beliebigen  Anspruch  1  bis  3,  dadurch  gekennzeich- 

45  net,  daB  die  Einspannungszone  des  Quertràgers 
(101,  201,  301,  401)  der  verstàrkten  Querschotte 
(100,  200,  300,  400)  in  den  Seitenrûmpfen  durch 
zwei  Hauptspanten  (108,  109;  208,  209;  308,  309; 
408,  409)  eingerahmt  ist. 

50  5.  Flàcheneffekt-Wasserfahrzeug  nach  einem 
beliebigen  Anspruch  1  bis  4,  dadurch  gekennzeich- 
net,  daB  in  unmittelbarer  Nâhe  des  Winkelganges 
(105,  205,  305,  405)  eine  Versteifung  bestehend 
aus  einem  waagerechten  Hauptstringer  und  einem 

55  senkrechten  Hauptspant  angeordnet  ist. 
6.  Flàcheneffekt-Wasserfahrzeug  nach  einem 

beliebigen  Anspruch  1  bis  5,  dadurch  gekennzeich- 
net,  daB  der  Winkelgang  (105,  205,  305,  405)  mit  ei- 
ner  Oberdicke  versehen  ist. 

60  7.  Flàcheneffekt-Wasserfahrzeug  nach  einem 
beliebigen  Anspruch  1  bis  6,  dadurch  gekennzeich- 
net,  daB  das  verstârkte  Querschott  im  Bereich  des 
Winkelgangs  (106,  206,  306,  406)  mit  einer  Ober- 
dicke  versehen  ist. 

65  8.  Flàcheneffekt-Wasserfahrzeug  nach  einem 
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beliebigen  Anspruch  1  bis  7,  dadurch  gekennzeich- 
net,  daB  die  Versteifungen  der  Seitenrûmpfe  (10)  in 
Làngsrichtung  angeordnet  sind  und  aus  Hauptstrin- 
gern  (13),  Lângstràgern  (14),  Hilfsstringern  (15)  und 
durchgehenden  Schlingen  (16)  bestehen. 

9.  Flàcheneffekt-Wasserfahrzeug  nach  einem 
beliebigen  Anspruch  1  bis  8,  dadurch  gekennzeich- 
net,  daB  die  Seitenrûmpfe  (10)  làngsangeordnete 
Seitengànge  und  Deckplatten  betragen. 

10.  Flàcheneffekt-Wasserfahrzeug  nach  einem 
beliebigen  Anspruch  1  bis  9,  dadurch  gekennzeich- 
net,  daB  die  Querspante  des  kastenfôrmigen  Ver- 
bindungselementes  (60)  aus  durchgehenden  Decks- 
balken  und  Bodenwrangen  (61)  bestehen. 

11.  Flàcheneffekt-Wasserfahrzeug  nach  einem 
beliebigen  Anspruch  1  bis  10,  dadurch  gekennzeich- 
net,  daB  die  Struktur  aus  faserverstàrktem  Ver- 
bundwerkstoff  besteht  und  daB  die  in  den  Seiten- 
rûmpfen  (10)  vorgesehenen  Lângsversteifungen 
zur  Gewàhrung  der  Festigkeit  gegen  Lângsbiegebe- 
anspruchungen  sowie  die  Querspante  des  kasten- 
fôrmigen  Verbindungselementes  zur  Gewàhrung 
der  Festigkeit  gegen  Querbiegebeanspruchungen 
aus  Verstârkungsfasern  bestehen,  die  im  Verbund- 
werkstoff  eingegossen  werden. 

Claims 

1.  A  surface  effect  ship  including  a  catamaran 
type  supported  structure  with  two  side  hulls  con- 
nected  by  a  central  box,  able  to  operate  either  as  a 
displacement  vehicle  or  as  an  air  cushion  lifted  ve- 
hicle.  This  ship  including  longitudinal  and  trans- 
verse  bulkheads  providing  the  subdivision  and  the 
integrity  of  the  ship,  characterized  in  that  it  con- 
tains  the  following  features: 
-  within  the  side  hulls  (10),  there  are  continuous  lon- 
gitudinal  stiffeners  (13,  14)  mainly  to  bear  the  longi- 
tudinal  bending  stresses, 
-  within  the  central  box  (60)  Connecting  the  side 
hulls  and  built-in  within  thèse  hulls,  are  continuous 
transverse  frames  (61)  mainly  to  bear  transverse 
bending  stresses, 
-  at  least  two  stiffened  transverse  bulkheads  (100, 
200,  300,  400)  located  in  the  bow  and  the  stern  of 
the  ship  to  bear  the  transverse  bending  stresses 
applied  on  the  stern  and  the  bow  of  the  ship  result- 
ing  from  the  diagonal  twist  moment  on  the  ship;  each 
bulkhead  comprising  a  transverse  beam  at  the  box 
level  with  a  vertical  web  (101,  201,  301,  401)  extend- 
ing  down  within  the  hulls  and  strengthened  within  the 
box  by  two  horizontal  flanges  (102,  202,  302,  402; 
103,  203,  303,  403),  upper  and  lower  respectively. 

2.  A  surface  effect  ship  according  to  Claim  1, 
characterized  in  that  the  web  (101,  201,  301,  401)  of 
the  transverse  beam  is  stiffened  horizontally  (104, 
204,  304,  404). 

3.  A  surface  effect  ship  according  to  Claims  1  or 
2,  wherein  four  stiffened  transverse  bulkheads 
(100,  200,  300,  400)  are  located  by  pairs  in  the  bow 
and  the  stern  of  the  ship  respectively. 

4.  A  surface  effect  ship,  according  to  Claims  1  to 
3,  wherein  the  transverse  beam  (101,  201,  301,  401) 
of  the  stiffened  bulkheads  (100,  200,  300,  400)  is 
built-in  within  the  hulls,  this  built-in  area  being  bor- 

dered  by  two  main  vertical  stiffeners  (108,  109;  208, 
209;  308,  309;  408,  409). 

5.  A  surface  effect  ship  according  to  any  one  of 
claims  1  to  4,  including,  near  the  corners  between 

5  hulls  and  central  box  (105,  205,  305,  405),  a  framing 
of  the  bulkhead  resulting  from  a  main  horizontal 
stiffener  (111,211,311,411)  and  a  main  vertical  stiff- 
ener  (112,  212,  312,  412). 

6.  A  surface  effect  ship  according  to  any  one  of 
10  claims  1  to  5,  featured  by  an  extra  thickness  of  the 

corner  plate  (105,  205,  305,  405). 
7.  A  surface  effect  ship  according  to  any  one  of 

claims  1  to  6,  wherein  the  stiffened  bulkhead  is  pro- 
vided  with  an  extra  thickness  near  the  corner  plate 

15  (106,206,306,406). 
8.  A  surface  effect  ship  according  to  any  one  of 

claims  1  to  7,  characterized  in  that  the  framing  of 
said  side  hulls  (10)  is  substantially  longitudinal  and 
continuous,  and  consisting  of  main  longitudinal  stiff- 

20  eners  (14),  deck  secondary  longitudinal  stiffeners 
(15)  and  hull  secondary  longitudinal  stiffeners  (16). 

9.  A  surface  effect  ship  according  to  any  one  of 
claims  1  to  8,  characterized  in  that  the  side  hulls  (1  0) 
include  shell  plating  (11)  and  deck  plating  (12)  ar- 

25  ranged  longitudinally. 
10.  A  surface  effect  ship  according  to  any  one  of 

claims  1  to  9,  characterized  in  that  the  transverse 
framing  of  the  central  box  (60)  includes  continuous 
bottom  transverse  frame  and  deck  beam  (60). 

30  11.  A  surface  effect  ship  according  to  any  one  of 
claims  1  to  1  0,  characterized  in  that  the  hulls  and  the 
central  box  are  made  of  fiber  reinforced  composite 
material,  and  in  that  the  longitudinal  stiffeners  (13) 
and  the  transverse  frames  are  made  of  reinforce- 

35  ment  fibers  integrated  with  the  composition  material. 
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